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*   Médaille d'or Junior Reining Championnat de Fra nce ApHCF 2004 *   Médaille d'argent Halter 3 Years old Stallion Championnat d'Europe 2004
*   Médaille d'argent JuniorTrail  Championnat de F rance ApHCF 2004 *   Médaille d'argent Futuritys Rei ning NRHAF/ AFEW 2004
Classé au Top Ten International en Junior Reining 2 003 et 2004, Agrée par L'Appaloosa Horse Club Franc e, Agrée par L'Appaloosa Horse Club Germany

Insémination Artificielle avec semence congélée, Quantités fournies :  5 doses par Jument.
La Semence à été recoltée et controlée par le CENTRE DE CONGELATION du Haras National de Cluny . Elle est stockée au HN des
Brevières et envoyé par ces derniers gratuitement dans toutes les stations ou centres d' insémination des HARAS NATIONAUX.
Les résultats de contrôle de la semence avant et après décongélation, effectués par les HN ont permit d'établir que la semence est d'excellente  
qualité, largement supérieure aux normes minimales éxigés par les HN. 
Prix de la saillie : 900 �  ttc
Acompte de réservation : 300 �  ttc encaissable à la réservation de la saillie
Solde: 600 �  ttc encaissable avant la réalisation de la saillie

La réservation de la saillie ne sera prise en compte qu'à réception du présent contrat signé, accompagné des deux cheques,cheque de
réservation et cheque du solde, à l'ordre de LE CLOS DES BRUYERES . Le vendeur de la saillie s'engage à encaisser le cheque du solde
à reception des doses par le centre d'insémination choisi par le client. Si la jument reste vide à l'issu de cette insémination, le vendeur 
s'engage à resaillir la jument gratuitement, si possible dans la même saison de saillie sinon l'année suivante. Le vendeur aura le choix
du lieu et de la méthode utilisé  ( monte en main, IA avec semence frais, refrigeré ou congélé )
Néansmoins le client devra fournir au vendeur un certificat vétérinaire, attestant que la jument n'est pas atteinte de malformations ou
maladies comme par exemple la métrite contagieuse qui pourraient rendre la mise en gestation de la jument difficile, voir impossible.

Si la jument reste vide, à l'issu de cette deuxième saison de saillie, le prix de la saillie reste définitivement aquis par le vendeur.
Néansmoins, si il est prouvé que la jument n'a aucune maladie ni malformation, qui renderait sa mise en gestation difficile voir impossible
le prix d'une nouvelle saillie à prix preférentiel pourra être négocié entre le vendeur et son client.

Home of BOGIEPLATED JAC
Une Couleur de Rève, Un Mental Zen, des Origines, d e la Performance                                                                                                      

Mettez du Bogie dans votre élevage………..

CONDITIONS DE MONTE

CONTRAT DE SAILLIE
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Le vendeur doit recevoir de la part du client : La copie des papiers APHC ( ou RACE AGREE ) la copi e du livre SIRE.
En cas de deuxieme saison de saillie, les juments vides doivent arriver à la station de monte avec un certificat bactériologique négatif 
pour métrite contagieuse.  Le vendeur se reserve le droit de faire effectuer par un vétérinaire de son choix avant la saillie tous 
prélevement supplémentaire qu'il jugera necessaire, et ce aux frais du client.
Les frais de pension, suivi gynécologique et de mise en place au CLOS DES BRUYERES  ou  centre agrée sont à la charge du client.
Le Transport de la semence dans un centre privé est possible, mais le prix du transport reste à la charge de l'acheteur, 110 �  par jument!

Les juments et poulains qui viennent au CLOS DES BRUYERES  ou dans une station agrée par lui, recoivent les soins les plus attentifs 
à l'occasion de leur séjour, les saillies, poulinages, embarquement, conduite ou transport sur route par nos soins. Néansmoins nous
déclinons toute responsabilité en cas d'accident ou maladie dont ils pourront être victimes, ces derniers restent sous la responsabilité
de leur propriétaire durant leur séjour. 
En cas d'impossibilité de joindre le propriétaire o u en cas d'extreme urgence, LE CLOS DES BRUYERES  ou centre agrée se
réserve la possibilité de faire intervenir un véterinaire pour examiner la jument ou son poulain aux frais du propriétaire.

Je soussigné ( Nom Prénom ) ………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Téléphone / Fax / Email………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Déclare souscrire une saillie du CLOS DES BRUYERES pour son étalon BOGIEPLATED JAC  enregistré       APHC No #606038       SIRE 60017343 G

Puce No : 250259800729772  pour la saison de saillie  année  2005, aux conditions ci-dessus stipulés, pour ma jument : ………………………………

No  ApHC / AQHA ou autres :…………………………………. No SIRE:…………………………………………………… Date de Naissance………………………………

qui sera inséminé au centre :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Adresse: ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Téléphone / Fax / Email……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Date à laquelle je souhaite disposer des doses:……………………………………….. Dans le centre des HARAS NATIONAUX de……………………………………….
Nom de la personne qui vient recupèrer la semence ………………………………………………………………………………………………………………………………
Ma Jument a été saillie en 2004  par…………………………………… Poulinée le :……………………… Restée vide:……………………… Avortée:………………………
Fait à Les Lainés le : Fait à…………………….

Signature Vendeur Signature Client
( precédé le et approuvé )

8 Les Lainés  89770 BOEURS EN OTHE   Tel : 03 86 88 19 01  Fax : 03 86 88 10 41  Email: cbappaloosa@aol.com  Web : www.appaloosa-leonberg.com

CONDITIONS PARTICULIERES

CONTRAT

LE CLOS DES BRUYERES   Elevage de chevaux APPALOOSA  ApHC & SIRE Spécialisé dans des lignées de REINING  - WORKING COW
MERCI DE NOUS INDIQUER LA DATE DE LA PREMIERE INSEM INATION DES REALISATION ET LES AUTRES APRES ECHOGRA PHIE !


